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PROVINCE DE QUÉBEC                 RÈGLEMENT NO 797-2017 
MUNICIPALITÉ DE  

SAINT-APOLLINAIRE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
 

 
 

 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT  

TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DES RUES DE L’ÉGLISE ET PRINCIPALE 
 

 
 
 

À une séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Saint-Apollinaire, MRC de 
Lotbinière, tenue le 6e jour de mars 2017, à 19 h 30, au lieu ordinaire des séances, à laquelle étaient présents: 

 
Son honneur le Maire : Bernard Ouellet 
 
Les conseillers : Léopold Rousseau, conseiller no 1  

 Jean-Pierre Lamontagne, conseiller no 2  
 Jonathan Moreau, conseiller no 3 

 Julie Rousseau, conseillère no 4 
 André Sévigny, conseiller no 5  
 Alexandre D’Amour, conseiller no 6  

 
Tous membres du conseil et formant quorum. 

 
 

 ATTENDU QU’il est nécessaire de procéder aux travaux d’infrastructure des rues de l’Église et 
Principale; 

 
 

 ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à 2 803 200 $ selon l’estimation détaillée de Pluritec 
ingénieurs-conseils, datée du 2 mars 2017 décrite à l’annexe 1 jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante; 

 
 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 16 janvier 2017, par Jonathan Moreau, conseiller no 3;  
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Jonathan Moreau, conseiller no 3  
 ET RÉSOLU unanimement 
 
qu’un règlement portant le no 797-2017 soit et est adopté et qu’il soit décrété par règlement ce qui suit.  
 
 

ARTICLE 1  

 
Le préambule fait partie intégrante du règlement. 
 
 

ARTICLE 2 

 

Le conseil est autorisé à procéder aux travaux d’infrastructure des rues de l’Église et Principale, selon les plans 
et devis préparés par Pluritec ingénieurs-conseils, portant le numéro 2016241 en date du 16 février 2017, tel 
qu’il appert de l’estimation détaillée en date du 02 mars 2017 incluant les frais, les taxes, les imprévus et les 
contingences, lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexe 1 du présent règlement. 
 
 

ARTICLE 3 

 
Pour les fins du présent règlement, le Conseil municipal est autorisé à dépenser une somme de 2 803 200. $ 
incluant les frais, les taxes, les imprévus et les contingences, afin de procéder aux travaux d’infrastructure des 
rues de l’Église et Principale.   
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ARTICLE 4 

 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une 
somme de 2 803 200.  $ sur une période de 20 ans. 
 
 

ARTICLE 5 

 
Le conseil affectera annuellement, durant le terme de l’emprunt, une portion des revenus généraux de la 
Municipalité pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt, conformément à l’article 1072 du Code municipal. 
 
 

ARTICLE 6 

 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant 
effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent 
pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 
 

ARTICLE 7 

 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou 
subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par 
le présent règlement. 
 
 

ARTICLE 8 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
ADOPTÉ À SAINT-APOLLINAIRE LE 6E JOUR DE MARS 2017. 
 
 
 
 
 
 
 
___________________________________  ____________________________________ 
Bernard Ouellet, maire Martine Couture, directrice générale/secrétaire-trésorière 

 
 
 
 
 
 
 
Avis de motion :  16 janvier 2017 
Adoption du règlement : 6 mars 2017 
Avis public d’entrée en vigueur : 
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ANNEXE 1 
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